
  

       Le Thor, le mercredi 15 septembre 2021 
 

 Mesdames et Messieurs les élus 

 du Conseil Municipal du Thor 
Objet : Convocation du conseil municipal 

Références à rappeler : YBN/SM 2021-11911 

 

 

 
 

Mesdames, Messieurs, 

 

Je vous informe que le conseil municipal se réunira le : 

 

Mardi 21 septembre  2021 à 19h00 
Salle du conseil municipal 

 

Ordre du jour : 
 

- Approbation du compte-rendu du conseil municipal du 6 juillet 2021 ; 

 

- Rapport 21-067 : Démission d’un conseiller et installation d’un nouveau conseiller et 

désignation à la commission vie scolaire 

 

- Rapport 21-068 : Désignation d’un représentant au conseil d’administration du collège 

Pays des Sorgues suite à la démission d’un conseiller municipal 

 

- Rapport 21-069 : Maintien ou non des fonctions de Monsieur John BROUET, Adjoint au 

Maire, suite au retrait de ses délégations 

 

- Rapport 21-070 : Election d’un nouvel adjoint suite au retrait de la délégation et le non 

maintien dans ses fonctions de Monsieur John BROUET 

 

- Rapport 21-071 : Communication des décisions du maire 

 

- Rapport 21-072 : limitation exonération  taxe foncière propriétés bâties 

 

- Rapport 21-073 : CCAS subvention exceptionnelle exercice 2021 

 

- Rapport 21-074 : Avenant n°1 à la convention de transfert temporaire de maîtrise 

d’ouvrage au SMBS et de participation au financement des travaux de restauration et 

de franchissabilité piscicole du seuil du réal de Monclar 

 

- Rapport 21-075: Accord Cadre à bons de commandes – travaux de voirie et réseaux 

divers – programme 2021-2025 

 

- Rapport 21-076 : Cession d’une partie de la parcelle cadastrée section AC n°1021 

Place Alphonse Bégou à Madame SCHNEIDER et Monsieur BONNET 

 

- Rapport 21-077 : récompense aux élèves de CM2 -passage au Collège 

 

- Rapport 21-078 : Rémunération d’heures effectuées par les enseignants dans le cadre 

des études surveillées 

 

- Rapport 21-079 : Création de postes d’animateurs non titulaires pour les mercredis et 

vacances  année 2021-2022 (ACM le Bourdis – espace jeunesse) 

 

- Rapport 21-080 : Adoption du Règlement du Budget participatif 

 

 

 

 

 



- Rapport 21-081 : Attribution de subvention d’actions  aux associations thoroises dans 

le domaine du sport 3ème rapport 

 

- Rapport 21-082 : Convention et complément subvention  ambiance thoroise année 

2021 

 

Le public pourra suivre les débats en direct sur la page Facebook de la mairie. 

Le public sera accueilli de manière limitée ( 5 personnes maximum). 

 

Comptant sur votre présence, 

 
 

Je vous prie d’agréer, Mesdames, Messieurs, mes salutations distinguées. 

 

 

Yves BAYON de NOYER, 

Maire 

 


